Chers parents de la classe de CPA, Mme GODARD, 
Nous vous informons qu'un élève de la classe de votre enfant a été testé positif au COVID le samedi 13 mars.
Ayant déjeuner au moins une fois à la cantine dans la semaine précédente, votre enfant est considéré comme cas contact à risques. 
Il devra donc :
- effectuer un test antigénique (pharmacie) au plus vite,
- rester isolé  avec le masque à la maison jusqu'au samedi 20 mars, même si le test antigénique est négatif
- réaliser un test PCR en laboratoire le samedi 20 mars 
Si ce test est négatif il pourra revenir en classe le lundi 22 mars 
Si le test est positif merci de nous en informer le plus vite possible. 
Mme GODARD vous contactera pour le suivi scolaire.
Un mot pour votre employeur vous sera envoyé par l'ARS ou l'assurance maladie.
Bon courage à Vous ! 

